
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 4 décembre 2025
Convocation du : 27 novembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 27

L'an deux mille vingt cinq, le quatre décembre à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT, Philippe CATTOIRE, Martine DUBREU, Bernard HAESEBROECK, Thomas
BLACTOT,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Dominique  BAILLEUL, Véronique  NAEYE, Sophie  TANGHE, Cristiane  DELESTREZ,
Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Bruno VANGAEVEREN, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Ibtissam MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Céline LEROUX, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir
à  Jean-Michel  MONPAYS,  Alexis  DEBUISSON pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Carole
CASIER pouvoir à Laurent  DERONNE, Pierre  VANNESTE pouvoir à Arnaud MARIE,
Benjamin TISON-BEERNAERT pouvoir à Mélanie  DEZEURE, Mylène DURIN-MERAD
pouvoir à Bernard HAESEBROECK

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bernard HAESEBROECK



DE25_143

FINANCES
BUDGET PRIMITIF 2026

OUVERTURE DES CRÉDITS DE DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Autorisation - Approbation

***

La Ville d’Armentières a lancé un certain nombre de programmes d’investissement
fin 2025 dont découlent des engagements contractuels et financiers début 2026.

Pour autant, les engagements financiers pris début 2026 ne peuvent être honorés
d’un point de vue comptable tant que les crédits d’investissement n’ont pas été
ouverts dans le cadre du budget 2026.

Aussi, sans préjuger des montants qui seront votés au budget 2026, et afin de
permettre  aux  services  de  travailler  sur  la  section  d’investissement  avant
l’adoption du BP 2026, il est proposé au Conseil Municipal :

-  d’autoriser  l’engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses
d’investissement  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de
l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la
dette en vertu de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

-  d’ouvrir  25  %  des  crédits  du  budget  de  l’exercice  2025  des  dépenses
d’investissement conformément à la réglementation,  dans l’attente du vote du
budget 2026.

- de procéder à l’ouverture des crédits selon le détail ci-dessous :

Opératio
n Désignation

Crédits
votés BP

2025
DM RAR A

déduire TOTAL

Crédits
pouvant

être
ouverts en

2026

100 Hôtel de ville 55 000,00 55 000,00 0,00

108 Ex Solaronics 41 212,00 41 212,00 41 212,00

11 Propreté publique 16 800,00 16 800,00 0,00

112 Audacieuse 0,00 3 024,00 3 024,00 0,00

12 Voirie-Réseaux divers 136 988,55 21 488,55 115 500,00 33 247,14

14
Squares, jardins et 
mobilier urbain

579 297,00 1 812,00 577 485,00 100 574,00

16 ADAP 145 696,17 45 696,17 100 000,00 36 424,09

200 Moyens de service 232 049,14 11 439,14 220 610,00 55 152,50

201 Gestion de l’énergie 253 000,00 253 000,00 63 250,00

25 Salle de sport Brossolette 40 000,00 40 000,00 0,00

28 Diverses salles de sports 261 300,00 -23 900,00 237 400,00 59 350,00

32 Enseignement primaire 981 280,33 7 590,33 973 690,00 243 422,50

33 Restauration scolaire 84 200,00 84 200,00 21 050,00



36 Crèche 206 310,00 100 000,00 306 310,00 69 627,20

37 Halte garderie 4 000,00 23 900,00 27 900,00 22 775,97

400
Centre technique 
municipal

862 333,88 16 195,00 846 138,88 412 682,57

41 Espace culturel Le Vivat 223 000,00 223 000,00 55 750,00

43 Ecole de musique 13 000,00 13 000,00 0,00

44 Cours municipaux 2 750,00 2 750,00 0,00

47 centres de loisirs 2 862,00 2 862,00 0,00

49 Médiathèque 508 370,00
-100 000,0

0
408 370,00 0,00

55 Tranquillité publique 15 500,00 15 500,00 0,00

57 Places et fonctaines 75 000,00 75 000,00 0,00

59
Salle de sport Paul 
Hazard

80 000,00 80 000,00 20 000,00

600 Immeubles communaux 30 763,00 20 763,00 10 000,00 0,00

64 Bourse du travail 110 000,00 110 000,00 27 500,00

67 Centre social 4 saisons 110 000,00 110 000,00 27 500,00

68 Home de détente 15 300,00 15 300,00 3 825,00

71 Edifices cultuels 192 900,00 192 900,00 48 225,00

72 Cimetière 255 000,00 255 000,00
255 000,0

0

74
Monuments aux morts – 
Stèles

65 000,00 65 000,00 0,00

75 Protection incendie 431 939,68 5 939,68
426 000,0

0
106 500,00

77 Complexe Léo Lagrange 767 320,00 767 320,00 2 000,00

79 Divers terrains de sport 4 427,11 4 427,11 0,00 0,00

89
Stationnement 
réglementé

150 000,00 150 000,00 0,00

TOTAUX 6 952 598,86 3 024,00 135 350,98 6 820 271,88 1 705 067,97

Quart des crédits 1 705 067,97

Chapit
re Désignation

Crédits
votés BP

2025
DM RAR A

déduire TOTAL

Crédits
pouvant

être
ouverts
en 2026

040
Dépenses ordre 
budgétaire

169 003,40 169 003,40 42 250,85

21
Immobilisations 
corporelles

41 212,00 41 212,00 10 303,00

204
Subvention 
d’équipement

45 000,00 45 000,00 11 250,00

45
Travaux pour compte de 
tiers

156 783,96 156 783,96 39 195,99

TOTAUX 411 999,36 0,00 0,00 411 999,36 102 999,84

Quart des crédits 102 999,84

TOTAL TOTAL 7 364 598,22 3 024,00 135 350,98 1 808 067,81



Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver cette ouverture de crédits d’investissement en 2026.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Bernard HAESEBROECK
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


